Feuille1

SEJOURS 2014 PEP / AROEVEN

Quotient Familial Mensuel Participation SRIAS par enfant et par jour
Q<650 € 36,00 €
651 € <Q <1000 € 31,00 €
1001 €<Q <1250 € 23,00 €
1251 €<Q <1350 € 16,00 €
1351 €< Q<1500 € 8,00 €
Q> 1501 € 0,00 €

Réductions supplémentaires applicables sur la participation familiale et ce pour toutes les tranches :
-20% (2eme enfant) ; - 35 % (3eme enfant) ; 50% (a partir du 4eme enfant)

Revenu Fiscal de Référence 2012(*)
Q=

12 x nombre de parts

(*Avis d'impdt 2013 sur revenu fiscal 2012)

NB : les cheques vacances et les aides aux temps libre sont cumulables avec ces réductions tarifaires.
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